
Annexe 1 du Règlement d’organisation du Conseil communal

Art. 1 al. 2 Répartition des dicastères pour la période 2026-2031

Dicastères Titulaires Suppléant/e/s

Présidence – Syndic
Administration générale
Représentation

M. Maxime PASQUIER Mme Chantal PYTHOUD

Vice-présidence – Vice-Syndique
Santé et affaires sociales

Mme Chantal PYTHOUD Mme Marie-France ROTH PASQUIER

Economie et finances, police M. Jérôme TORNARE M. Maxime PASQUIER

Sport, tourisme, forêts et pompiers M. Patrick VALLELIAN M. Jérôme TORNARE

Affaires culturelles, Musée et
bibliothèque, développement durable

Mme Elodie SURCHAT M. Patrick VALLELIAN

Enfance et jeunesse, intégration,
mobilité

Mme Marie-France ROTH PASQUIER Mme Kirthana WICKRAMASINGAM

Enseignement et formation, accueil
extrascolaire

Mme Kirthana WICKRAMASINGAM Mme Elodie SURCHAT

Urbanisme, bâtiments et infrastructures
communales

Mme Estelle ZERMATTEN M. Nicolas PASQUIER

Espaces publics et équipements M. Nicolas PASQUIER Mme Estelle ZERMATTEN

Adoptée en séance du Conseil communal, le 28 avril 2026

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL

Le Syndic Le Secrétaire général

Maxime Pasquier       Raoul Girard


